L'¢lection du maire et des adjoints

Mise en route de
la municipalité

Convocation du conseil

i e Par le maire sortant, 3 jours avant

e Entre le vendredi et le dimanche
suivant le jour du renouvellement
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e Scrutin secret a la majorité absolue La seance h 3
pour le maire ﬂ .(O

e Scrutin de liste a la majorité absolue ¢ Présidée par le doyen d'age 2
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Le tableau du conseil

Les adjoints dans lordre de présentation sur la liste des
candidats aux fonctions d’adjoint
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Les conseillers d'une méme liste sont classés par
@ priorité d'age
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